
Accompagner les élus
Programme de sensibilisation 
et de formation

Vous êtes élu d’une collectivité.  
Le CAUE de la Drôme vous propose de participer 
à son nouveau programme de sensibilisation 
et de formation.
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Ce programme combine des notions essentielles pour 
préparer et mettre en œuvre vos projets en matière 
d’architecture, d’urbanisme ou d’aménagement.

Il vous donnera des clés de compréhension des enjeux 
d’aménagement mais aussi des moyens d’actions  
pour inscrire vos projets dans une démarche de qualité.

Divers thèmes et formats vous sont proposés :

Pré-inscription requise auprès du CAUE
caue@dromenet.org 
04 75 79 04 03

Programme organisé et animé par le CAUE  
dans le cadre de ses missions de conseil, d’information 
et de sensibilisation des élus, professionnels et acteurs 
du cadre de vie

1.	 Des sessions de sensibilisation sur les 
fondamentaux en urbanisme, aménagement 
et conduite de projet, s’appuyant sur des 
témoignages d’élus et des visites

2.	 Des webinaires

3.	 Des ateliers participatifs 
pour "apprendre en jouant"

4.	 Des formations thématiques en présentiel

5.	 Des formations sur mesure adaptées à vos besoins
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1.SESSIONS DE SENSIBILISATION 
Les fondamentaux en urbanisme, aménagement et conduite 
de projet avec des témoignages d’élus et des visites 

Un cycle de 4 modules :
-	 pour appréhender les bases en urbanisme, aménagement 

et conduite de projet,
-	 pour découvrir des opérations drômoises faisant référence par 

leurs qualités d’aménagement et de conduite de projet,
-	 pour rencontrer des élus et maîtres d’œuvre et bénéficier de 

leurs témoignages et retours d’expérience.

21 septembre 
2026

Aménager des espaces publics sobres, vertueux en 
termes de santé et respectueux des milieux vivants * Clérieux

8 octobre 
2026

Organiser et planifier le projet communal 
ou intercommunal Chanos-Curson

12 novembre
2026

Préparer et engager un projet  
d’équipement public * Réauville

25 novembre
2026 Mettre en place une stratégie habitat / foncier * Suze

8 décembre
2026

Organiser et planifier le projet communal 
ou intercommunal Taulignan

Mettre en place une stratégie habitat / foncière

Aménager des espaces publics sobres, vertueux en 
termes de santé et respectueux des milieux vivants

Comment préparer au mieux et engager un projet 
d’équipement public?

* D’autres sessions seront 
également programmés au cours 
du 1er trimestre 2027.
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Ce module de formation illustrera la démarche à suivre par 
une collectivité pour concrétiser son projet d’espace public, 
grâce à la visite d’opérations de qualité et du témoignage 
d’élus. Le rôle des différents acteurs (la collectivité en tant 
que maître d’ouvrage, l’équipe du concepteur en tant que 
maître d’œuvre, le CAUE et les autres partenaires techniques 
et financiers) sera décrypté. Depuis les premières idées 
jusqu’à l’appropriation des lieux par chacun, les différentes 
étapes, pour construire un projet réussi - parfois un peu 
longues mais nécessaires - seront aussi décryptées. 

21 Septembre 2026

Espace public

Aménager des espaces publics sobres, vertueux  
en termes de santé et respectueux des milieux vivants

Inscription gratuite

Les espaces publics sont des lieux clés pour œuvrer dans le sens 
de l’intérêt général, du vivre-ensemble et d’un cadre de vie 
qualitatif, source de bien-être. Leur aménagement doit être 
exemplaire à plusieurs titres : qualité esthétique, accessibilité 
universelle et bonne cohabitation des besoins des différents 
usagers, confort des lieux en toutes saisons (notamment 
en périodes de fortes chaleurs ou de fortes pluies), présence 
et diversité végétale.

Webinaire

« Les espaces 
publics se 
réinventent 

en circuit-court »

Jeudi 17 sept. 
13h - 14h

Clérieux

Présentiel Visite
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Aménagement du Territoire - Urbanisme - Planification

Organiser et planifier le projet communal ou intercommunal

Les élus locaux ont la responsabilité d’organiser de façon 
cohérente le cadre de vie d’aujourd’hui et de demain, en tenant 
compte des spécificités de leur territoire.
Pour cela, ils sont amenés à définir une stratégie basée 
sur une vision commune et partagée du territoire et de ses 
enjeux. Celle-ci doit intégrer l’ensemble des thématiques et 
composantes du territoire dans une approche transversale et 
mettre en relation les différents enjeux (fonciers, écologiques, 
démographiques, économiques…).
Cette stratégie pourra être traduite dans un document 
de  planification permettant de lui donner un cadre 
réglementaire. Elle devra alors s’articuler avec les différents  
documents de planification en vigueur aux échelles supra-
communales.
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Elément patrimonial
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Elément naturel et/ou végétal
ponctuel remarquable à protéger

RISQUES NATURELS

Espaces végétalisés existants
à mettre en valeur: boisements, haies

Ensemble végétal à créer:
haies, alignement d'arbres

ELEMENT DE PAYSAGE OU PATRIMONIAL A PROTEGER

Risque d'inondation

TCP
terrain cultivé à protéger

RECUL PAR RAPPORTS AUX VOIRIES

Espace boisé classé

R3: risque faible
R: risques fort et moyen

Périmètre d'intérêt
patrimonial

Marges de recul par rapport à l'axe de la voie: Limite d'application
des marges de reculX : Recul des habitations

L: largeur de la plateforme de la voie

Y : Recul des autres constructions

Zone humide

MISE EN VALEUR DES RESSOURCES NATURELLES
Secteur de carrière

LOGEMENT

Profil et cote de référence crue centennale (altitude NGF en m)

Alignement remarquable à préserver

limite de zonage

Zone urbaine centrale à vocation d'habitat,
d'activités de commerces et de services
nécessaires à la vie sociale.

ZONES URBAINES

UL
Zone urbaine à vocation d’activités
d’hébergement touristique et de loisirs (camping
du Grand Lierne).

UA
Zone urbaine mixte de densité moyenne à
vocation dominante d’habitat individuel, mais
pouvant accueillir également du petit collectif, et
de l’habitat intermédiaire et individuel), des
commerces, des services.

UC

zone à urbaniser "fermée", subordonnée à une
modification du PLUAU

ZONES A URBANISER

zone ouverte à l'urbanisation à vocation
dominante d'habitat.AUo

UCa
Secteur de la zone UC « quartier d’habitat
individuel » « confirmé » avec
assainissement non collectif (Quartier La
Richardière).

UCh Secteur de la zone UC avec dispositions
particulières (hameau des Bérards).

Secteur équipements spectacles - arts du
cirque (« Petit Cirque » au Grand Lierne).ULa

bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination

NS

N

A zone agricole

Secteur de la zone N protégé en tant qu'espace
naturel sensible ou réserve de biodiversité.

Ap zone agricole protégée

ZONES AGRICOLES

ZONES NATURELLES

Ae

NL Secteur de la zone N autorisant aménagement et
équipements légers pour loisirs.

Na secteur de la zone N autorisant les activités
commerciales et de service

XX

Aa
Secteur de la zone A comportant du bâti
existant non agricole (dominante activité
artisanale), et  où on peut autoriser
l’aménagement et l’extension des constructions
existantes.

Zone naturelle et forestière.

Secteur de la zone A (STECAL) pouvant
recevoir des constructions nécéssaires aux
activités économiques déjà implantées dans ce
secteur

Nd Secteur de la zone N où les aires de stockage et
de dépôt sont autorisées.

Ai Secteur de la zone A pour équipements et
aménagement irrigation

Np Secteur de la zone N comportant des espaces
agricoles à fort intérêt paysager

BATIMENTS DESIGNES AU TITRE DU L 151 - 11 DU
CODE DE L'URBANISME

DEPARTEMENT DE LA DROME

Commune de CHATEAUDOUBLE

Plan
Local
d'Urbanisme

APPROUVE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 27 JANVIER 2016

Jean DECAUVILLE: urbaniste associé
Pascale BLANCHET: urbaniste mandataire

Delphine BARNIER: paysagiste
Sylvain ARNOUX: architecte, infographiste

1 Espaces publics, espaces verts, équipements collectifs de sports et de loisirs Commune
2 Aménagement liaison est ouest viaire et piétonne sud village     Commune
3 Liaison douce entre le village et La Richardière       Commune
4 Liaison douce entre le village et zone AU sud village      Commune
5 Equipement culturel, accueil petite enfance, aire de jeux et espace public    Commune

N° Destination           Bénéficiaire

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES

LEGENDE

ZONAGE OUEST

ZONAGE EST

VOIR DETAIL 1/2000ème
VOIR DETAIL 1/2000ème

PLAN D'ENSEMBLE, e = 1/5000ème

18 01 16

REGLEMENT DOCUMENT GRAPHIQUE

PIECE N° 5 - 1  Plan 1

Ce module de formation aborde la démarche de projet 
en planification qui s’inscrit dans les grands enjeux et 
défis actuels. Il présente le contenu et la mise en œuvre 
de documents d’urbanisme.
Il est organisé autour d’apports théoriques, d’exemples 
inspirants et de témoignages d’élus.

8 Octobre 2026 
8 Décembre 2026

Taulignan

Inscription gratuite

Chanos-Curson

Présentiel
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Équipement public

Préparer et engager un projet d’équipement public

12 Novembre 2026

Inscription gratuite

Les collectivités ont un rôle d’exemplarité à jouer tant pour 
la construction de nouveaux bâtiments publics que pour 
la transformation de ceux qui existent déjà. Les projets 
d’équipements publis engagent les collectivités sur le long 
terme, mobilisent différents acteurs et des sujets parfois 
complexes à la fois techniques, juridiques, financiers 
et fonctionnels qui nécessitent une bonne compréhension des 
différents enjeux et des repères méthodologiques.

Ce module a pour objectif d’expliciter la démarche à suivre 
pour programmer et engager un projet de qualité :
•	quels sont les rôles des différents acteurs, notamment 

ceux des usagers et de la collectivité en tant que maître 
d’ouvrage ?

• comment intégrer les enjeux actuels comme le confort 
d’été, la préservation de la ressource en l’eau, l’économie 
de matière et d’énergie, la mutualisation des locaux … ?

• comment choisir une équipe de maîtrise d’œuvre avec 
laquelle construire une relation de confiance, en s’inscrivant 
dans le cadre de la commande publique ?

Présentiel Visite

Parvis/Place

Jardin public

Micro-crèche 
Jardin et préau

Logements

Micro-crèche

Réauville
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Objectif : expliciter la marche à suivre pour mettre en œuvre 
une stratégie d’habitat face aux grands défis actuels, dans 
une vision territoriale d’ensemble. 
L’atelier abordera les différentes postures possibles des élus 
des collectivités (régulateur, négociateur, aménageur) dans 
des situations foncières variées. 
À partir d’exemples concrets, l’atelier fera découvrir les outils 
disponibles et le rôle des différents acteurs. Il présentera les 
partenaires à mobiliser au service d’un projet architectural 
et paysager de qualité répondant aux besoins des habitants.

Habitat - Urbanisme opérationnel - Aménagement 

Mettre en place une stratégie habitat / foncier

Le projet d’habitat répond à des aspirations individuelles, tout 
en impactant la qualité du cadre de vie des bourgs et villages 
drômois. Sur la base des priorités fixées dans leur projet 
communal et dans un cadre règlementaire donné, les élus sont 
les garants de l’aménagement de leur territoire.

Des alternatives à la maison individuelle...

Source : CAUE 26, d’après un dessin du CAUE 31 

Programmer un projet d’habitat | CAUE de la Drôme

Programmer son Projet d’habitat

26

Source : CAUE 26, d’après un dessin du CAUE 31 

Atelier de travail mené 
en partenariat avec :

25 Novembre 2026

Suze

Inscription gratuite

Présentiel Atelier

	c Reconvertir, réhabiliter, densifier, diviser
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2.Webinaires

Un cycle de webinaires pour partager des expériences concrètes, 
des méthodes et des solutions opérationnelles.
À travers des exemples issus du terrain, des témoignages d’élus et des 
échanges directs, ces rendez-vous sont pensés pour vous aider à décider, 
à agir et à réussir vos projets.

Horaire des webinaires de 13 h à 14 h 
Inscription aux webinaires : 
www.urcaueaura.fr/Cycle-de-webinaires

Webinaires à revisionner sur : 
www.youtube.com/@urcaueaura9366

Programme organisé et animé 
par les CAUE d’Auvergne-Rhône-Alpes

Jeudi 18 juin Permettre aux élus de réussir leur projet CAUE 74

Jeudi 2 juillet Négocier la qualité dans les autorisations  
d’urbanismes

CAUE 69

Jeudi 3 septembre Stratégie foncière de coeur de bourg : 
faire avec le déjà là

CAUE 15

Jeudi 17 septembre Les espaces publics se réinventent en circuit court CAUE 26

Jeudi 1er octobre Construire et rénover dans un climat à +4° CAUE 63 /03

Jeudi 15 octobre Intervenir sur le bâti communal ancien CAUE 73

Jeudi 5 novembre Cultivons l’eau dans nos villes et nos villages CAUE CAUE 43

Jeudi 19 novembre Cours d’école : élaborer et mener un projet réussi CAUE 38/07

Jeudi 3 décembre Le projet de territoire par le paysage CAUE 01

Webinaire

https://www.urcaueaura.fr/Cycle-de-webinaires
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3.Les ateliers participatifs pour "apprendre  
en jouant"

Des ateliers pour élus et techniciens communaux ou intercommunaux 
organisés dans le cadre d’une convention partenariale et financière,  
entre la collectivité et le CAUE.
Ces ateliers sont organisés en présentiel sur le territoire de la collectivité.

Aménagement - Urbanisme - Habitat

Ma commune à la carte

Durée de l’atelier : 
4 heures

Aucun pré-requis

Groupe de 
stagiaire limité 
à 12 pers.

Pour les élus qui souhaitent travailler et mettre en œuvre 
un projet d’urbanisme ou de territoire sur leur commune, 
cet atelier participatif permet de réfléchir collectivement aux 
objectifs et enjeux de leur projet.
Au cours de l’atelier, à partir de la photo aérienne de leur 
commune, les participants posent un diagnostic global 
du territoire. Ils se donnent des ambitions de projet, en utilisant 
et en choisissant parmi 31 cartes "outils". Celles-ci  abordent 
cinq thématiques : la mobilité, la qualité du cadre de vie, 
l’impact environnemental, la mixité sociale, générationnelle 
et fonctionnelle et l’impact du projet sur le territoire.

© CAUE 54 - AB, 2020

	e "Ma commune à la carte" 
conçu et diffusé par le CAUE 
de Meurthe-et-Moselle, en 
partenariat avec le Syndicat 
mixte de la Multipole Nancy 
Sud Lorraine
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Aménagement du Territoire - Urbanisme - Planification

Transition et Territoire

Durée de l’atelier : 
1 journée

Aucun pré-requis

Groupe de 
stagiaire limité 
à 25 pers.

L’atelier Transition et Territoire favorise la collaboration entre 
les élus autour d’animations pédagogiques et ludiques pour 
engager la transition écologique des territoires.
Les différentes séquences de l’atelier permettent :
-	 de partager les enjeux du territoire sur lequel l’atelier 

se déroule, ses défis et les leviers d’action,
-	 de comprendre l’articulation des outils stratégiques 

et règlementaires à l’appui d’une transition équilibrée,
-	 de construire par équipe une stratégie de transition 

écologique sur un cas concret. Elle sera évaluée au regard du 
bénéfice environnemental, de l’attractivité et du coût global 
des actions choisies.

Mais attention aux aléas et incertitudes !

	▼ L’atelier transition et territoire : kit de formation 
conçu par l’URCAUE AURA et l’ADEME



11

Aménagement du Territoire - Urbanisme - Planification

URBACIT

Durée de l’atelier : 
4 heures

Aucun pré-requis

Groupe de 
stagiaire limité 
à 15 pers.

Urbacit est un jeu de rôle permettant de découvrir les bases 
de la réflexion nécessaire  pour mener un projet d’urbanisme.
Les joueurs doivent organiser et aménager une extension 
villageoise. 
Le jeu permet :
-	 de découvrir l’économie de l’aménagement et la logique des 

principaux acteurs publics et privés,
-	 de sensibiliser à la nécessité d’une organisation de l’espace 

urbain et de règles d’urbanisme pour éviter l’étalement 
urbain,

-	 de montrer l’utilité de programmer les équipements publics 
et de prévoir leur financement,

-	 d’initier à l’aménagement durable : mobilités bas carbone, 
nature en ville, mixité sociale et fonctionnelle dans les 
quartiers. 

Il se présente sous la forme d’un plateau de jeu.

	▼ UrbaCitZAN 
Urbanisme Citoyen 
© Thierry Vilmin 2025
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Aménagement du Territoire - Urbanisme - Planification - Urbanisme opérationnel

URBAX

Durée de l’atelier : 
2 jours consécutifs

Aucun pré-requis

Groupe de 
stagiaire limité 
à 15 pers.

Urbax «ZAN» est un jeu ludique et interactif traitant 
des problématiques d’aménagement à l’heure du Zéro 
artificialisation nette. Il est basé sur une étude de cas illustrative 
des problématiques rencontrées en milieu rural et périurbain.
Les joueurs participent à une simulation d’aménagement. 
Ils sont accompagnés par un animateur et assistés par un 
logiciel. Ce dernier simule l’aménagement d’un bourg de 4 000 
habitants, sur une mandature.
Les stagiaires sont invités à jouer le rôle des acteurs de 
l’aménagement (élus et opérateurs), pour bâtir un projet 
d’habitat et d’équipement public répondant aux enjeux de  la 
transition écologique.
La mise en situation par le jeu de rôle permet d’aborder :
-	 les logiques des acteurs de l’aménagement (collectivités, 

aménageurs, promoteurs, propriétaires…) pour bâtir une 
stratégie et pouvoir engager des partenariats et négociations,

-	 le rôle décisif des élus dans le système de l’aménagement, 
tout particulièrement sur les dimensions règlementaires 
et financières,

- le choix et l’utilisation des différents outils et méthodes 
d’aménagement (foncier et financier) en fonction du contexte.

	c Urbax ZAN conçu par le CAUE de l’Eure et Logiville 
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4 Des formations thématiques en présentiel

Ce module de formation s’adresse aux élus et techniciens en 
charge de l’urbanisme et du cadre de vie. Il permet d’identifier 
la responsabilité de l’élu dans la fabrique du paysage local et 
d’apporter des éléments lui permettant d’être en capacité 
d’exercer au mieux cette responsabilité.
La formation aborde les points suivants : 
-	 comment l’action publique impacte le paysage, 
-	 comment reconnaitre les enjeux paysagers à diverses échelles 

et la valeur du paysage,
-	 quels sont les acteurs et outils mobilisables pour passer 

à l’action.

Le paysage, l’élu.e et le projet local

Durée de l’atelier : 
2 jours

Aucun pré-requis

Groupe de 
stagiaire limité 
à 15 pers.

5 Des formations sur mesure adaptées  
à vos besoins

À l’écoute de vos besoins et de vos problématiques, le CAUE peut vous 
accompagner dans la mise en place d’une formation personnalisée sur votre 
territoire au bénéfice des élus et techniciens.

Formation proposée dans le cadre d’un partenariat national conclu entre le Ministère de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires, l’Association des Maires de France et la Fédération 
Nationale des CAUE. 
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Septembre Octobre

Calendrier des formations 2026

  Jeudi 8 à Chanos-Curson 
Organiser et planifier le projet 
communal  et/ou intercommunal

 Jeudi 3 
Stratégie foncière, cœur de 
bourg : faire avec le déjà-là.

 Jeudi 17 
Les espaces publics se 
réinventent en circuit court

 Jeudi 1 
Construire et rénover dans un 
climat à +4°C

 Jeudi 15
Intervenir sur le bâti 
communal ancien

 Lundi 21 à Clérieux  + visite
Aménager des espaces publics 
sobres, vertueux en termes de 
santé et respectueux des milieux 
vivants
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Novembre Décembre

Webinaire

 Mardi 8 à Taulignan
Organiser et planifier le projet 
communal  et/ou interconmmunal

Présentiel

 Jeudi 5
Cultivons l’eau dans nos villes 
et nos villages

 Jeudi 3
Le projet de territoire par le 
paysage

 Jeudi 19
Cours d’école : élaborer et 
mener un projet réussi

 Jeudi 12 à Réauville  + visite
Préparer et engager un projet 
d’équipement public

Mercredi 25 à Suze   atelier
Mettre en place une stratégie 
habitat / foncier



écoute neutra l i té cur ios i té  & créat iv i té co-construct ion séréni té

Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement de la Drôme
44 rue Faventines - BP 1022 - 26010 Valence Cedex | Accueil du public : place Jean Collombet
04 75 79 04 03 - caue@dromenet.org 

caue.dromenet.org

Ce programme s’inscrit dans l’offre de services proposée par le 
réseau d’ingénierie publique de la Drôme porté par le Département 
et ses partenaires.

Consultez le programme complet des formations :
collectivites.ladrome.fr

Ressources :
À l’issue de chaque formation, les participants trouveront 
le support de formation et des ressources complémentaires en lien 
avec le sujet, sur la plateforme dédiée du CAUE de la Drôme :

formationAUE-en-drome.fr

Nos valeurs
Être à l’écoute de nos partenaires, aborder chaque mission sans idée préconçue • Garantir un conseil neutre et objectif 
• Accompagner des démarches exigeantes et imaginer de nouvelles réponses en faveur de la qualité du cadre de vie 
• Prendre appui sur les initiatives et les ressources locales, privilégier les démarches participatives • Contribuer à la 
sérénité du débat public par une posture de médiateur

https://caue.dromenet.org/

